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Cibler les investissements sur les principales priorités de croissance

La nouvelle politique de cohésion impose aux régions et aux États membres de cibler 
les investissements européens sur quatre domaines clés de croissance économique 
et de création d’emploi:

•	 Recherche	et	innovation
•	 Technologies	de	l’information	et	de	la	communication	(TIC)
•	 Compétitivité	des	petites	et	moyennes	entreprises	(PME)
•	 Transition	vers	une	économie	à	faibles	émissions	de	CO2

Priorité: renforcer la recherche, le développement technologique et l’innovation  

Pourquoi investir dans la recherche et l’innovation? 

•	 Plusieurs	décennies	de	recherches	macro-économiques	ont	démontré	que	l’innovation	pouvait	contribuer	
jusqu’à	80	%	à	la	croissance	économique	des	pays	développés.

•	 L’Europe	doit	innover	afin	d’exploiter	les	résultats	de	la	recherche	et	les	convertir	en	produits	et	processus	
commercialisables	propices	à	la	croissance	économique.

•	 Dans	ce	domaine,	l’Europe	est	à	la	traîne	par	rapport	à	ses	principaux	concurrents	au	niveau	mondial.	Les	dépenses	
dans	la	recherche	et	le	développement	(R&D)	ne	représentaient	qu’un	peu	plus	de	2	%	du	PIB	de	l’Europe	en	2011.	
Ce	chiffre	est	ainsi	bien	en	deçà	des	investissements	consentis	aux	États-Unis,	au	Japon	et	en	Corée	du	Sud	dans	
ce	domaine,	tandis	que	les	investissements	en	Chine	connaissent	une	croissance	exponentielle.

Comment la politique de cohésion a-t-elle soutenu la recherche et l’innovation en 2007-2013?

Jusqu’à	présent,	différents	rapports	émis	par	les	États	membres	ont	démontré	que:

•	 Près	de	25	%	des	Fonds	structurels	de	l’Union	européenne,	soit	quelque	86	milliards	EUR,	ont	été	investis	dans	
la	recherche	et	l’innovation.

•	 Ces	investissements	seront	agrémentés	de	53,6	milliards	EUR	supplémentaires	dans	le	cadre	de	la	politique	
de	cohésion.	Ils	seront	alloués	à	travers	les	différents	programmes	mis	sur	pied	par	l’Union	européenne	à	cette	fin	
dans	le	but	de	financer	les	projets	de	recherche	et	d’innovation:	le	«septième	programme-cadre	pour	la	recherche	et	
le	développement	technologique»	et	le	«programme-cadre	pour	la	compétitivité	et	l’innovation»,	les	prédécesseurs	
du	programme	«Horizon	2020».	



La politique de cohésion 2014-2020 ira un cran plus loin en allouant un financement 
encore plus important à la recherche et à l’innovation:

•	 Soutien	aux	acteurs	de	l’innovation	(et	plus	particulièrement	aux	centres	de	recherche	et	aux	PME)	
directement	engagés	dans	le	développement	de	solutions	novatrices	et	l’exploitation	économique		
de	nouvelles	idées	à	travers:
	- des	services	de	conseil	et	de	soutien;
	- des	investissements	directs;
	- des	instruments	financiers	facilitant	l’accès	aux	sources	de	financement	privé.

•	 Investissements	dans	les	infrastructures,	les	équipements,	les	lignes	de	produits	d’avant-garde	et	les	
processus	manufacturiers	de	pointe	afin	de	soutenir	les	activités	de	recherche	appliquée	et	d’innovation,	
dont	les	technologies	permettant	la	transition	à	une	série	d’autres	secteurs.

•	 Coopération,	activités	de	réseautage	et	partenariats	facilités	entre	les	différents	acteurs	de	l’innovation	
partageant	les	mêmes	intérêts	sectoriels	(universités,	centres	de	recherche	et	technologiques,	PME	et	
grandes	sociétés)	afin	de	créer	des	synergies	et	permettre	des	transferts	technologiques.

•	 Investissement	dans	l’innovation	par	les	PME	afin	d’améliorer	leur	compétitivité.
•	 Accent	placé	sur	la	formation	des	chercheurs,	le	développement	de	la	formation	universitaire	de	troisième	
cycle	et	des	compétences	entrepreneuriales.	

Une nouvelle approche stratégique

•	 Avant	l’allocation	des	investissements	du	Fonds	européen	de	développement	régional	à	la	recherche	et	à	l’innovation,	
les	États	membres	et	les	régions	devront	mettre	sur	pied	des	«stratégies de spécialisation intelligente».	

•	 Ces	stratégies	aideront	les	régions	à	exploiter	au	mieux	leur	potentiel	d’innovation	et	leurs	forces	et	atouts	
spécifiques.	Chaque	région	se	concentrera	sur	un	nombre	limité	de	domaines	prioritaires	dans	lesquels	elle	
dispose	déjà	d’un	avantage	concurrentiel.

Qu’est-ce qui différencie une stratégie de spécialisation intelligente d’une autre stratégie 
d’innovation?

•	 Elle	utilise	le	savoir-faire	disponible	au	niveau	local	pour	exploiter	les	forces	et	les	atouts	existant	dans	une	
région.	Cela	permet	aux	régions	de	se	différencier	sur	la	base	de	ce	qu’elles	font	bien	et	de	se	positionner		
sur	des	marchés	nationaux	et	internationaux.

•	 Cette	stratégie	ne	se	concentre	pas	uniquement	sur	des	nouvelles	technologies,	mais	également	sur	de	nouvelles	
méthodes	d’exploitation	des	connaissances	actuelles	et	de	mise	en	œuvre	d’activités	commerciales	propices		
à	la	compétitivité.	

•	 Elle	est	élaborée	par	le	biais	d’un	processus	de	«découverte	entrepreneuriale»	impliquant	les	principales	
parties	prenantes	du	domaine	de	façon	active:	les	chercheurs,	les	entreprises,	la	communauté	de	l’innovation	
au	sens	large	et	les	autorités	publiques.	Objectif:	identifier	les	véritables	besoins	de	l’économie	locale.	

•	 Elle	crée	des	synergies	entre	la	politique	de	cohésion	et	les	autres	politiques	de	l’Union	européenne	et	
ses	instruments	de	financement,	tels	que	le	programme	Horizon	2020	(qui	représente	un	investissement	
supplémentaire	de	70,2	milliards	EUR	dans	la	recherche	et	l’innovation	d’ici	2020).


